
A Oullins, le 

Objet : attestation de maintien de garantie

A l’attention de 
SA HLM Cité Nouvelle
13 place Jean Jaurès
42029 Saint-Etienne cedex 01

Madame, Monsieur,

Je soussignée, Madame Clotilde POUZERGUE, Maire de la commune d’Oullins, certifie et atteste que :

En application de l’article L443-13 alinéa 3 du Code de la Construction et de l’Habitat, 

Autorise, conformément à la délibération n°….   prise par le Conseil Municipal en date du 3 octobre 
2019, le maintien de la garantie initiale accordée à Cité Nouvelle selon les caractéristiques reprises dans
le tableau ci-annexé,

En faveur d’Alliade Habitat au titre des prêts dont les numéros figurent en annexe.

Fait pour service et valoir ce que de droit

Fait à Oullins,
Le _____________

Clotilde POUZERGUE
Maire
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